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Les lundis 12 mars et 9 avril 2018 à 19 h 30 à la salle municipale située au  
17, rue de l’Église à Rivière-Trois-Pistoles.  
Notez que le projet d’ordre du jour est disponible à la page d’accueil de notre site Web.  
Bienvenue à tous ! S’il y a tempête et impossibilité de siéger, la ou les séances sont reporté (es) au lendemain. 
 
 
Encore cette année, une journée gratuite de ski, planche à neige et glissade est offerte  
aux citoyens de la MRC les Basques, au Parc du Mont-St-Mathieu. 
Pour la municipalité Notre-Dame-des-Neiges, cette journée sera le 
dimanche 25 MARS prochain. Vous pouvez vous procurer vos coupons  
d’accès au bureau municipal sur la présentation d'une carte d'identité, 
et ce, avant le 23 mars à 16h00.  
Le jour de l’activité, vous devrez présenter, en plus de votre coupon,  
une carte d’identité mentionnant votre adresse.           
BONNE GLISSE !! 
 
 
La campagne de cartes de membre est lancée!  
Il est maintenant temps de renouveler votre adhésion ou de devenir membre de la Fondation,  
dont la mission consiste à recueillir des fonds visant à améliorer les soins de santé et les  
services sociaux offerts aux installations des Basques, du Centre intégré de santé et de  
services sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent. La carte de membre individuel coûte  
seulement 10$ et la carte de membre corporatif est au coût de 50$ pour toute entreprise ou  
organisme qui désire adhérer. Vous ne voulez plus avoir à acheter votre carte chaque année?  
Pour 250$, devenez membre à vie de la Fondation! 
 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter Mariane Goulet, directrice, au bureau de la Fondation,  
au (418) 851-3700 poste 107 ou par courriel à mariane.goulet.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca 
 
 
 

Nous vous informons que depuis le mois de janvier 2018, des changements ont été apportés au programme de 

subvention Réno-Région. 

La nouveauté : 

À la suite d’une résolution qui a été adoptée lors de la séance du Conseil des maires, le 13 décembre 2017, la 

valeur uniformisée d’un bâtiment admissible pour le programme Réno-Région est passée de 100 000 $ à 115 000 $. 

Elle est effective depuis janvier 2018. La valeur inclut seulement le bâtiment. La valeur du terrain ne compte pas 

pour la subvention. 

Suivi sur le programme : 

Il y a présentement une liste d’attente pour cette subvention d’environ 1 an, mais l’important c’est de s’inscrire 

quand même, car vous pourrez ainsi être sur la liste en attente des prochaines subventions. 

Consultez notre site Web au http://www.notredamedesneiges.qc.ca/services-au-citoyens/urbanisme/ pour plus 
d’informations.  

JOURNÉE GRATUITE – PARC DU MONT ST-MATHIEU 

PROCHAINES SÉANCES RÉGULIÈRES DU CONSEIL 

PROGRAMME RÉNO-RÉGION 
 

 

CAMPAGNE DE CARTE DE MEMBRE 2018 

 

 
 

La municipalité désire simplement rappeler à toutes et tous que le règlement no 398 relatif à la garde des animaux, 
encadre les responsabilités et les obligations des propriétaires de chiens. En effet, en tout temps, dans tous les 
endroits publics et les sentiers, les chiens doivent être tenus en laisse et ce, par simple respect de tous les 
utilisateurs. Depuis l’entrée en vigueur du nouveau règlement concernant la garde des animaux, la municipalité, par le 
Bulletin municipal et le site internet, transmet l’information sur ledit sujet. Permettez-nous de vous rappeler l’article 
suivant : Article 15 : Dispositions particulières concernant la garde des chiens 15.1 Le contrôle : a) Dans les endroits 

publics ou à tout autre endroit autre que la propriété du gardien, à l’exception des aires d’exercices canins prévus à cet 

effet par la municipalité, tout chien doit être tenu en laisse par son gardien. Celui-ci doit avoir le contrôle de son chien 

en laisse afin de ne causer aucun préjudice ou dommage à quelqu’un ou quelque chose. La laisse doit avoir une 

longueur maximale de 1,80 m.  Pour une première infraction, d’une amende d’au moins 50 $ 

et d’au plus 100 $ plus les frais et les tarifs judiciaires en matière pénale.  
 
Nous suggérons fortement à tous les propriétaires de chiens de consulter le  
règlement no 398 présentement disponible, soit sur le site Internet de 
la municipalité au www.notredamedesneiges.qc.ca sous la rubrique 
Affaires municipales/Règlements ou directement au bureau municipal pour ainsi prendre  
les dispositions requises.  
 
 
 
Le ministère des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne (MPO), est venu  
annoncer que le comité ZIP du Sud-de-l'Estuaire (ZIPSE) recevra près de  
2,4 millions $ du Fonds pour la restauration côtière du MPO, afin de réaliser un projet  
de restauration d’habitats côtiers sur 5 ans. Ainsi, la municipalité Notre-Dame-des-Neiges  
est l’une municipalité liée à l’un des projets de restauration côtière qui se déroulera  
sur le territoire. La mission du comité ZIPSE est de promouvoir et soutenir, par la  
concertation régionale, les actions visant la protection, la conservation, la  
réhabilitation des milieux perturbés et l'accessibilité au fleuve Saint-Laurent dans une perspective de 
développement durable. Depuis 2011, le comité ZIPSE travaille activement à la restauration d’habitats côtiers, avec 
les organismes et communautés côtières régionales. Ainsi, par la qualité de ses réalisations, le comité ZIPSE a 
acquis une solide crédibilité auprès de la population, du milieu scientifique, des intervenants et des ministères de 
la région quant à la réalisation de travaux de restauration des habitats côtiers de son territoire. Pour 
informations : Françoise Bruaux Comité ZIP du Sud-de-l’Estuaire 418-722-8833 zipse@globetrotter.net 
 

 N’OUBLIEZ PAS *CHANGEMENT D’HEURE* 

* CHANGER LES PILES * DE VOS AVERTISSEURS 
 

Nous AVANÇONS l’heure dans la nuit du samedi au dimanche 11 MARS, nous vous invitons  
à profiter de l’occasion pour vérifier le bon fonctionnement de vos avertisseurs de fumée et  
de monoxyde de carbone et, au besoin, de faire le changement des piles. Depuis l’adoption  
du schéma de couverture de risques en sécurité incendie, chacune des municipalités  
de la MRC a adopté un règlement en prévention incendie. Ces règlements exigent  
d’avoir un avertisseur de fumée par étage, et ce, même au sous-sol ainsi que d’être  
muni d’un détecteur de monoxyde de carbone. Sachez que l’avertisseur de fumée  
constitue le meilleur moyen de sauver des vies. 

UN PROJET DE RESTAURATION D’HABITATS CÔTIERS DANS NOTRE-DAME-DES-NEIGES 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS «VOTRE NÉGLIGENCE PEUT VOUS COÛTER CHER !» 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Citoyen-Maillon… 
…Un cœur reliant deux maillons d’une chaîne… Voilà bien là la place d’un Citoyen-Maillon, 
pièce maîtresse de cette approche, qui a été mise sur pied en 2013 et qui essaime  
tranquillement depuis dans notre communauté.  

L’objectif majeur de l’Approche citoyenne Maillon les Basques est de rendre les services  

plus accessibles et moins intimidants pour les gens qui en ont besoin.  

Parce qu’aucune personne de notre région, jeune ou moins jeune, ne devrait se retrouver si isolée et vulnérable qu’elle n’a 
personne à qui demander de l’aide ; 

Parce que chaque individu de notre milieu devrait trouver réponse à ses besoins dans les nombreux organismes et 
institutions qui offrent des services aussi divers que spécialisés ;  

Parce qu’un Citoyen-Maillon disponible et à l’écoute peut faire toute la différence dans la vie d’une personne en besoin qui 
réalisera ainsi qu’elle fait partie de la chaîne humaine de notre région et qu’une ou des ressources peuvent lui offrir le 
soutien et/ou le service que la situation exige.  

Un cœur reliant deux maillons d’une même chaîne… C’est si simple… et basé sur l’entraide citoyenne, ce qu’à une époque on 
appelait le « bon voisinage ». Des personnes ouvertes, disponibles et volontaires s’identifient Maillon pour faire savoir à leurs 
concitoyens qu’elles sont bien informées sur les ressources du milieu, qu’elles maîtrisent bien le Répertoire des ressources et 
qu’elles peuvent donc les guider vers la ressource adéquate, à ce moment précis.  

Pour consulter le Répertoire des ressources, consultez : http://www.notredamedesneiges.qc.ca/bienvenue-chez-
nous/repertoire-entreprises-et-organismes/ 

Les Citoyens-Maillons ne sont pas seuls 
En effet, le Comité tricoté serré, un regroupement de partenaires tant communautaires qu’institutionnels de notre milieu, 
soutient et forme les nouveaux Citoyens-Maillons, les outille du Répertoire des ressources et favorise les liens entre eux et 
avec le travailleur de rue et l’intervenante de milieu auprès des aînés.  

Tricotons ensemble une communauté chaleureuse, ouverte et solidaire ! 
Parce que nous réalisons l’ampleur des besoins dans nos milieux, nous avons comme objectif de travailler à ce que le tissu 
social de chaque village, ville ou municipalité de notre région puisse se resserrer. La contribution des Citoyens-Maillons, à cet 
égard, est une des clés importantes ouvrant la porte à un mieux-vivre ensemble.  

Joignez-vous à nous ! 
Le Citoyen-Maillon est souvent déjà, dans son milieu, une personne qui aide instinctivement, naturellement. Peut-être vous 
reconnaissez-vous dans ce portrait d’aidant spontané ? Alors, pourquoi devenir Citoyen-Maillon ? Pour vous donner la 
possibilité d’être outillé davantage afin d’aider encore plus efficacement. L’ouverture, la disponibilité et la générosité sont et 
seront toujours au rendez-vous, mais en devenant Citoyen-Maillon, ces qualités humaines pourront s’appuyer sur une solide 
connaissance des ressources disponibles partout sur le territoire et sur une chaîne de Maillons qui, eux aussi, ont cette main 
tendue vers leurs concitoyens. Alors, joignez-vous à nous !!! Car, pour paraphraser un proverbe célèbre d’origine inconnue1… 
… Plus on est de Maillons, plus on se lie !!! 
 
 

Chantal Drouin, Agente de développement communautaire Maillon, pour le Comité tricoté serré 
(418) 851-4068 poste 224 ou maillonbasques@gmail.com 
 

Pour vous informer davantage ou vous inscrire comme Citoyen-Maillon, n’hésitez pas à me contacter ! Il me fera plaisir de vous parler, de 
vous lire ou de vous rencontrer.  

 
 

 
Voici les conditions pour y participer : 
1e Je demeure dans la MRC des Basques; 
2e Je suis bénévole; 
3e Je désire participer à la campagne de visibilité; 
 

Un gagnant par semaine (25.00$), tirage le 23 mars-30 mars-6 avril et le 13 avril 
Parmi les finalistes, un prix d’une valeur de 200.00$, tirage lors du 5 à 7 du 19 avril 2018 

 

Pour s’inscrire ou renouveler, vous devez passer au Centre (169, Notre-Dame Ouest Trois-Pistoles) pour 
compléter le tout.  BONNE CHANCE!!!!!!!!!! 

 

 

VENDREDI 9 MARS  
17h00 à 20h00 Ailes de poulet, bière Boucherie Mailloux(12$),  
responsable Alexandre Albert 
17h00 à 21h30 Service de Disco Mobile, Pier-Luc Saucier 
19h00 à 21h00 Jeux d’habilité, resp : Thérèse Jean avec les Scouts 
21h30 SOIRÉE TROPICALE, portez un accessoire festif, DJ animateur Ponik 
 

SAMEDI 10 MARS  
11h30 Dîner hot dog (1$) et Soupe à Denis (2$), responsable Jean-Marie Dugas 
Musique : CD musique des Îles 
En après-midi, plusieurs activités extérieures :  
Pêche à la truite, Glissade (apportez votre matériel), Ferme du Porc-Pic, Si la température le permet 
15h30 à 17h00 Compétition Hommes forts, catégorie 200 lb et moins et 200 lb et plus 
 Inscription : 10$, places limitées, responsable Rémi Fraser 418-551-0758 
 Légende locale : Claude Dumont 
18H00 Mot du président du Club Optimiste Mikaël Rioux 

Souper Boucherie Mailloux médaillon de porc 
Adulte : 20 $, Enfant de 6 à 12 ans : 10 $, Enfants 5 ans et moins : 2 $,  
Quantité limitée, aucun billet vendu à la porte, responsable Denis Rioux 418-851-1559 

20h00 à 22h00 Soirée amateur et Couronnement du roi et de la reine 
Mot de la présidente du Club Optimiste, Kate Lafrance 

Terminer la soirée avec le groupe VISTAMINE 

 
SERVICE DE RACCOMPAGNEMENT VENDREDI ET SAMEDI SOIR 
On vous ATTEND en grand nombre. BON CARNAVAL OPTIMISTE ! 
 
 
 
 

La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges procède actuellement au recrutement de 2 candidats (tes) pour son 
terrain de jeux situé à Rivière-Trois-Pistoles – Saison estivale 2018 
 

Statut : Emploi d’été, étudiant (e)s à temps plein et/ou partiel 
Durée de l’emploi : 8 semaines (du 25 juin au 17 août 2018) 
Poste animateur en charge : 1 poste de 35 h 
Aide à l'animateur: 1 poste de 28 h  
 

Pour plus de renseignements sur les postes, les sommaires des tâches, les exigences ainsi que les conditions de 
travail et les salaires, consulter notre site Web à la page d’accueil au www.notredamedesneiges.qc.ca et en 
cliquant sur le bouton Offre d’emploi. 
Faites parvenir votre C.V. et lettre de présentation, soit par courrier ou par courriel au 
greffe@notredamedesneiges.qc.ca 
 
 1ER VERSEMENT DE TAXES / ÉCHÉANCE DU 23 MARS 2018 

 
Il vous est possible de faire vos paiements de taxes municipales via Internet par Accès-D, par chèque ou en  
venant nous rencontrer au bureau municipal. 
 

OPTI-CARNAVAL LES 9 ET 10 MARS 2018 
 

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DES BASQUES RELANCE LE CONCOURS – JE BÉNÉVOLE ET TOI… 

OFFRE D’EMPLOI – TERRAIN DE JEUX 

L’APPROCHE CITOYENNE MAILLON LES BASQUES… UN MIEUX-VIVRE ENSEMBLE ! 
 

 
 

 

 

 

 

 


